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Source : Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu.

Note : RPC – Régime de pensions du Canada; RRQ – Régime de rentes du Québec; SV – Sécurité de la vieillesse; SRG – Supplément de revenu garanti; 
AAS – Allocation ou allocation au survivant; p.p. – points de pourcentage.

1. En 2018, le gouvernement du Canada a établi la mesure du panier de consommation (MPC) comme seuil o�ciel de la pauvreté au Canada.
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